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Objet / Composition  

   

 

 

 

 

  
Assemblées générales ordinaires et extraordinaires  
 

Article 10 : L’Assemblée Générale est constituée par les membres de l’Association présents ou représentés. Tout membre à jour de 
cotisation, personne physique ou personne morale, a le droit de prendre part aux Assemblées Générales et d’y voter. Pour l’exercice des 
droits de vote à l’Assemblée Générale, les adhérents ont la faculté de donner mandat à un autre adhérent ou à leur conjoint. Chaque 
adhérent dispose d’une voix. Les mandataires peuvent remettre les pouvoirs qui leur ont été conférés à d’autres mandataires ou adhérents. 
Le nombre de pouvoirs dont un même adhérent peut disposer ne peut dépasser 1% des droits de vote. Les mandataires disposent du droit 
de vote quel que soit le nombre de pouvoirs dont ils disposent. Le vote par correspondance n’est pas autorisé.  
  
Article 11 : L’Assemblée Générale est convoquée par le président du Conseil d’Administration, au moins une fois par an. Le Conseil 
d’Administration est tenu de présenter au vote de l’assemblée les projets de résolutions qui lui ont été communiqués soixante jours au 
moins avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée par le dixième des adhérents au moins, ou par cent adhérents si le dixième est 
supérieur à cent. La convocation aux Assemblées Générales est individuelle : cette convocation précède de trente jours au moins la date 
fixée pour la réunion de l’Assemblée. Cette convocation pourra être transmise ainsi que l’ensemble des documents nécessaires par internet 
à l’adresse e-mail que l’adhérent aura communiqué à l’Association lorsqu’il sera invité à le faire. La convocation individuelle mentionne 
l’ordre du jour et contient les projets de résolutions présentés par le Conseil d’Administration ainsi que ceux communiqués dans les délais 
mentionnés au troisième alinéa. L’Assemblée Générale ne peut pas délibérer sur une question qui ne figurait pas à l’ordre du jour.  
  
Article 12 : Le Bureau de l’Assemblée Générale est celui du Conseil. L’Assemblée Générale entend le rapport du Conseil sur la situation 
morale et financière de l’Association.  
  
Article 13 : Il est tenu une feuille de présence à l’Assemblée. Les délibérations de l’Assemblée sont constatées par des procès-verbaux 
inscrits sur un registre spécial et signés par le Président et un membre du Conseil. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
signés par le Président du Conseil ou pas deux Administrateurs. Ils sont tenus à la disposition des adhérents au Siège de l’Association, 
pour consultation, sous condition de justifier de sa qualité d’adhérent.  
  
Article 14 : Sur l’avis du Conseil ou sur la demande motivée d’au moins 10% des membres de l’Association, le Président du Conseil 
d’Administration est tenu de convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, dans le délai de deux mois à compter de la demande.  
  
Article 15 : Les décisions prises en Assemblée Générale Ordinaire sont adoptées à la majorité simple des votants. Chaque membre dispose 
d’une voix. L’Assemblée Générale Ordinaire élit les Administrateurs. Elle approuve les comptes de l’Association pour l’exercice écoulé au 
plus tard dans les six mois de sa clôture. Elle approuve le montant qui a été fixé par le Conseil d’Administration pour les cotisations de 
chacune des catégories de membres.  
L’Assemblée Générale a seule qualité pour autoriser la signature d’avenants aux contrats d’assurance de groupe souscrits par l’Association. 
Elle peut toutefois déléguer au Conseil d’Administration, par une ou plusieurs résolutions et pour une durée qui ne peut excéder dix-huit 
mois, le pouvoir de signer un ou plusieurs avenants dans des matières que la résolution définit.  
Le Conseil d’Administration exerce ce pouvoir dans la limite de la délégation prévue à l’article 8.  
  
Article 16 : L’Assemblée Générale Extraordinaire peut apporter, sur proposition de son Bureau ou d’au moins 10% des membres de 
l’Association, des modifications aux Statuts. Elle peut également décider la prorogation, la fusion avec toute autre Association poursuivant 
un but analogue ou la dissolution.  
Les décisions devront être prises à la majorité des 2/3 des voix des membres présents ou représentés.  
  
Ressources :  
Article 18 : Les ressources de l’Association se composent : des droits d’adhésion et cotisations annuelles versées par ses membres 
conformément aux décisions du Conseil d’Administration ; des subventions, ressources ou versements autorisés par les disposit ions 
législatives ou réglementaires en vigueur ; des sommes reçues en contrepartie de prestations fournies par l’Association ; des revenus ou 
bénéfices sur réalisation des valeurs provenant de l’emploi de ses fonds. 
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